
consiste à s'assurer que les lois et la réglementation en matière d'environnement des deux
pays procurent un haut niveau de protection. Un plan de travail annuel sera approuvé par la
Commission. Il est prévu que les activités entreprises aux termes du protocole d'entente
s'aligneront sur le programme de l'ALECC, de sorte que le secteur privé contribuera à
promouvoir une gestion responsable de l'environnement dans les deux pays.

LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Le Chili a ratifié deux grandes conventions internationales sur la propriété intellectuelle. Il
est membre de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle et signataire de la
Convention de Paris. La Ley de Propiedad Industrial (Loi sur la propriété industrielle de
1991) régit les brevets, les marques commerciales et les autres droits industriels. Les
brevets sont accordés pour des périodes de 15 ans ou pour la durée restant à courir de
tout brevet étranger déjà détenu. Les conceptions industrielles sont protégées pour une


